
Le salarié peut-il obtenir une attestation d'utilisation de ses
congés ?

Réponse courte

Le salarié peut obtenir une attestation d'utilisation de ses congés auprès de son employeur au Luxembourg, à

condition d'en faire la demande écrite et motivée. L'employeur doit répondre dans un délai raisonnable, généralement

d'un mois, sauf motif légitime de refus (par exemple, demande abusive ou répétitive sans justification).

Ce droit découle du droit d'accès du salarié à ses données personnelles, y compris celles relatives à la gestion de

ses congés. En cas de refus injustifié, le salarié peut saisir la Commission nationale pour la protection des données

ou le tribunal du travail compétent.

Définition

L'attestation d'utilisation des congés est un document écrit, établi par l'employeur, qui récapitule les périodes de

congé effectivement prises par un salarié au cours d'une période déterminée. Ce document précise généralement

le nombre de jours de congé légal, supplémentaire ou conventionnel utilisés, ainsi que les dates correspondantes.

L'attestation peut être demandée par le salarié pour justifier de ses absences auprès d'un nouvel employeur,

d'une administration ou d'un organisme social.

Questions fréquentes

Comment un salarié peut-il obtenir une attestation d'utilisation de ses congés au Luxembourg ?

Le salarié doit formuler une demande écrite et motivée auprès de son employeur, de préférence par courrier ou courriel adressé au
service RH. L'employeur dispose d'un délai raisonnable d'un mois pour répondre, sauf motif légitime de refus.

L'employeur est-il obligé de délivrer une attestation d'utilisation des congés ?

Aucun texte du Code du travail n'impose cette obligation systématiquement. Cependant, le salarié dispose d'un droit d'accès à ses
données personnelles, y compris celles relatives à ses congés, ce qui oblige l'employeur à répondre favorablement sauf motif légitime de
refus.

Que doit contenir une attestation d'utilisation des congés ?

L'attestation doit mentionner l'identité du salarié, la période de référence, le nombre de jours de congé pris, les dates exactes d'absence
et la nature des congés (légal, supplémentaire, conventionnel).

Que faire si l'employeur refuse de délivrer l'attestation de congés ?

En cas de refus injustifié, le salarié peut saisir la Commission nationale pour la protection des données ou le tribunal du travail compétent
pour faire valoir son droit d'accès aux données personnelles.
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Conditions d’exercice

Aucun texte du Code du travail luxembourgeois n'impose à l'employeur la délivrance systématique d'une attestation

d'utilisation des congés. Toutefois, le salarié dispose d'un droit d'accès à ses données personnelles, y compris celles

relatives à la gestion de ses congés, conformément à la loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission

nationale pour la protection des données et du régime général sur la protection des données. Sur demande expresse

et motivée, l'employeur doit donc fournir au salarié une attestation ou un relevé des congés pris, sauf motif légitime

de refus (par exemple, si la demande est manifestement abusive ou répétitive sans justification).

Modalités pratiques

La demande d'attestation doit être formulée par écrit par le salarié, de préférence par courrier ou courriel adressé au

service des ressources humaines ou à l'employeur. L'employeur dispose d'un délai raisonnable pour répondre,

généralement fixé à un mois en application du droit d'accès aux données personnelles. L'attestation doit mentionner

de façon précise : l'identité du salarié, la période de référence, le nombre de jours de congé pris, les dates exactes

d'absence et, le cas échéant, la nature des congés (légal, supplémentaire, conventionnel). L'employeur n'est pas

tenu de motiver le refus, mais doit pouvoir justifier ce refus en cas de contestation. L'attestation peut être remise en

main propre contre signature ou envoyée par voie électronique.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de mettre en place une procédure interne standardisée pour le traitement des

demandes d'attestation de congés, afin d'assurer la traçabilité et la conformité avec la législation sur la protection des

données. Les responsables RH doivent veiller à la confidentialité des informations transmises et à la limitation de leur

contenu aux seuls éléments nécessaires. En cas de litige relatif à la prise de congés (par exemple, lors d'un départ

de l'entreprise), la délivrance d'une telle attestation peut constituer un élément de preuve utile. Il est conseillé de

conserver une copie de l'attestation dans le dossier individuel du salarié.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois, Livre II, Titre V (congés payés)

Loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du

régime général sur la protection des données

Jurisprudence nationale relative au droit d'accès aux données personnelles détenues par l'employeur

En cas de refus injustifié de délivrance d'une attestation d'utilisation des congés, le salarié peut saisir la Commission nationale pour la

protection des données ou, en cas de litige, le tribunal du travail compétent.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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